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ARTICLE 5

I. - À l’alinéa 2, substituer aux mots :

« entre 2017 et 2019 »,

les mots :

« en 2019 ».

II. - En conséquence, procéder à la même substitution aux alinéas 23 et 41.

III. – Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« IX. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Malgré l’annonce d’une clause de sauvegarde des recettes fiscales et patrimoniales du bloc 
communal, ce troisième projet de loi de finances rectificative (PLFR 3) réduit artificiellement le 
montant des pertes en 2020. En effet, les pertes de recettes fiscales et patrimoniales ne sont pas 
calculées par comparaison à l’année 2019, mais à la moyenne lissée des années 2017, 2018 et 2019.
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Les montants obtenus sont ensuite réduits du montant des évolutions d’autres recettes fiscales 
locales. Enfin, ce texte ne comptabilise pas les baisses de recettes tarifaires ni les dépenses engagées 
pour faire face à la crise.

Cette méthode de calcul ramène les baisses de recettes du bloc communal à 750 millions d’euros en 
2020 alors que les pertes de recettes et les dépenses supplémentaires sont à ce jour estimées, pour le 
bloc local, à 8 milliards d’euros sur 3 ans, dont plus de 5 milliards dès 2020. Ces premières 
estimations seront vraisemblablement amenées à s’alourdir.

En outre, ce projet de loi de finances rectificatives abandonne le poids de la dette covid-19 au 
contribuable local : son remboursement sera concentré sur les territoires les plus touchés par la crise 
sanitaire, et son poids sera d’autant plus lourd que la collectivité a peu de marges de manœuvre.

Afin de permettre aux communes et à leurs groupements de participer au plan de relance, cet 
amendement a pour objet de mettre en place la compensation intégrale des pertes fiscales dues à la 
crise sanitaire en calculant ces pertes inter2020 par rapport aux recettes perçues 2019.

 

 

 


